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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Depuis  le  1 er  juin  2021,  HAROPA  PORT,  Gran d  por t  fluvio- mari t i m e  de  l'axe
Sein e ,  a  pris  la  succession  des  trois  entités  responsa bles  des  ports  de  Paris,
Rouen  et  Le  Havre  pour  une  nouvelle  gouvern a n c e  unifiée.  

Dans  le  périmèt r e  de  la  métropole  parisienn e  et  de  l’Ile- de- France ,  une  direction
terri toriale  a  été  créée  qui  repren d  les  missions  et  le  périmè t r e  de  l’ancien
établissem e n t  public  Haropa  Ports  de  Paris.  A  Paris,  HAROPA  PORT  est
gestionn ai r e  des  berges  et  des  ports ,  hormis  le  port  des  Champs- Élysées  et  les
berges  du  bois  de  Boulogne  qui  sont  sous  la  responsa bili té  de  Voies  Navigables
de  France .

Une  partie  des  surfaces  des  quais  bas  a  fait  l’objet  de  conventions  de
superposi tion  de  gestion,  depuis  plus  de  40  ans,  au  profit  de  la  Ville  de  Paris,  au
titre  de  la  promen a d e  et  des  déplace m e n t s  piétons  pour  une  par t  et  au  titre  de
la  circulation  automobile  sur  une  autre  par t  correspo n d a n t  aux  voies  sur  berges .
L’usage  routier  des  voies  sur  berges  a  profondé m e n t  évolué  depuis  10  ans  avec
la  créa tion  du  parc  des  Rives  de  Seine,  sur  la  rive  gauche  à  la  fin  des  années
2000  et  sur  la  rive  droite  ensuite  à  par ti r  de  2016,  et  la  réappro p ri a t ion  pour  de
nouveaux  usages  de  ces  quais  et  terr e- pleins.

Les  intérê t s  partag és  sont  nombre ux  entre  HAROPA  Port  et  la  Ville.  Ils  ont  été
rappelés  dans  le  Livre  blan c  de  la  Sein e  à  Paris  rendu  public  au  printem p s
2020  et  ont  été  égaleme n t  ret ransc r i t s  dans  la  mise  à  jour  du  Sché m a
dire c t e u r  des  ber g e s  et  des  por t s  pari s i e n s ,  à  l’automn e  2019  par  HAROPA
PORT  |  Paris

Aujourd’hui,  qu’il  s’agisse  de  la  révision  en  cours  du  PLU  pour  un  futur  PLU
bioclimatique ,  de  la  révision  du  Cahier  des  presc rip t ions  architec tu r a l e s ,
paysagè r e s  et  environne m e n t a l e s  des  berges  de  Seine  (objet  du  projet  de
communica tion  2022  DTEC  18),   du  développe m e n t  d’un  tourisme  durable,  de
l’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  ou  de  la  prépa ra t ion  des  berges  et  du
fleuve  pour  l’accueil  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiqu es ,  tous  ces  projet s
sont  déte r mina n t s  pour  pense r  et  met t r e  en  œuvre  les  usages  du  fleuve,  la
réapprop r ia t ion  de  la  Seine  et  des  quais  par  tous  les  usage r s ,  habitan t s ,



professionnels  ou  visiteu rs ,  mais  aussi  la  transi tion  écologique  et  énerg é t iqu e  de
l’écosystè m e  fluvial…

De  manière  plus  opéra t ionnelle ,  les  quais  bas  sont  le  suppor t  d’activités
diversifiées  (indus t rie ,  commerc e ,  logistique,  transpo r t  fluvial,  tourisme,
res tau r a t ion ,  spectacle,  culture ,  évènem e n t i el,  loisirs)  régulées  par  des
conventions  d’occupa tion  domaniale  délivrées  par  HAROPA  PORT  ou  VNF.  La
Ville  de  Paris  est  égaleme n t  amené e  à  délivrer  des  titres  domaniaux  sur  les
quais  bas  de  Seine  sur  la  partie  dont  elle  assure  la  gestion,  après  autorisa t ion  de
HAROPA  PORT.

Au  vu  de  ces  objectifs  commun s  et  de  cet te  ambition  partag é e  d’assure r  la
meilleure  mixité  des  usages  pour  les  ports  et  les  quais  parisiens ,  HAROPA  PORT
et  la  Ville  de  Paris  ont  décidé  d’inscri re  ceux- ci  dans  une  convention  commu n e
et  inédite.  Cette  premiè re  convention  entre  les  deux  parties  est  établie  jusqu’en
2026.  L’ensemble  de  nos  travaux  conjoints  a  déjà  permis  de  définir  des
intentions  et  des  orient a t ions  qu’il  s’agit  de  décline r  en  objectifs  opéra t ionn els
et  de  concré ti se r  en  actions,  à  travers  une  convention- cadre  et  un  plan
d’actions .  La  convention  cadre  et  le  plan  d’actions  présen t é s ,  s’articulen t  pour  la
période  2022- 2026  autour  de  trois  objectifs  et  onze  grandes  thémat iqu e s  :

Object i f  1  :  Renforc e r  le  parten a ria t  entre  la  Ville  de  Paris  et  Haropa
Port

 Confor te r  les  activités  ayant  recours  au  transpor t  fluvial  (transpor t  de■
march a n dises  et  de  passag e r s ) ,  et  donner  la  priori té  au  développe m e n t  de  ces
activités  sur  les  zones  où  la  navigation  est  possible.

 Favoriser  le  développe m e n t  de  la  logistique  urbaine  au  cœur  de  Paris  en■
s’adapta n t  aux  besoins  de  transpor t  de  matériaux,  déchet s  et  march a n dises
d’une  ville  durable

 Accompa g n e r  la  prépa ra t ion  du  terri toire  à  l’accueil  des  Jeux  olympiques  et■
paralympiqu es  de  2024.

Parmi  les  actions  concrè t e s ,  HAROPA  PORT  |  Paris  et  la  Ville  de  Paris  ont
convenu  de  systéma t ise r  l’associa tion  des  deux  par ten a i r e s  aux  choix  des
amodia tai re s  et  occupa n t s ,  dans  le  domaine  des  loisirs  et  de  l’animation,  comme
des  occupa tions  à  caract è r e  logistique  et  indust riel.
Il  s’agit  aussi  de  définir  ensemble  les  moyens  et  les  lieux  du  développe m e n t  de
la  logistique  urbaine  légère  sur  certains  ports  présen ta n t  des  espaces
mutualisable s  et  un  écosystè m e  urbain  favorable  (Entrep r i se s  de  distribu tion,
parkings  à  proximité,  …), encore  nommés  quais  à  usages  partag é s .

La  réalisa tion  de  l’hôtel  logistique  d’Auste rli tz  initiée  par  HAROPA  PORT  |  Paris
dans  le  13 ème  arrondisse m e n t  est  égaleme n t  un  projet  concre t  associan t  les  deux
par ten a i r e s ,  avec  les  porteu r s  de  projet  intére s sé s  par  ce  projet  ambitieux.

L’équipe me n t  par  HAROPA  PORT  |  Paris  des  quais  parisiens  en  réseaux  de
collecte  des  eaux  usées  et  les  actions  de  sensibilisa tion  visant  au  raccorde m e n t
de  l’ensemble  des  activités  et  bateaux  d’ici  le  printem p s  2024  participe r a  à
l’améliora t ion  de  la  qualité  environne m e n t a l e  du  fleuve  pour  l’accueil  des



épreuves  de  baignad e  en  Seine  et  consti tue r a  un  des  élément s  de  l’héritag e  des
Jeux  Olympiques  et  Paralympiqu es .

Objec t i f  2  : Une  har m o n i s a t i o n  crois s a n t e  de  la  ges t i o n  de  proxi m i t é

 Participe r  à  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  coordonn é e  en  matiè re  d’habita t■
 Renforce r  la  propre t é  sur  les  quais  ainsi  que  la  propre t é  du  plan  d’eau.■
 Garan ti r  la  pérenni t é  struc tu r e lle  des  quais  bas  et  des  infras t ru c t u r e s  (murs,  ■

perrés…).
 ■ Consolide r  la  continuité  piétonne  en  quais  bas,  assure r  la  sécuri té  de  

l’ensemble  des  usage r s  des  quais  (piétons  et  modes  doux),  régule r  l’accès  des  
véhicules  sur  les  berges  et  les  ports.

Sur  ce  volet,  HAROPA  PORT  |  Paris  et  la  Ville  de  Paris  sont  déte rminés  à  gérer
de  manière  coordonn é e  les  espaces  sous  leur  responsa bili té,  ou  en  initiant  de
nouveaux  dispositifs  de  gestion,  par  exemple  dans  le  domaine  de  l’entre t ien  et  la
propre t é  du  plan  d’eau  qui  est  un  sujet  importa n t  dans  la  perspec t ive  de  la
réapprop r ia t ion  du  fleuve  pour  de  nouveaux  usages  nautiques  ou  de  baignad e
dans  le  fleuve.

La  prése rva t ion  et  la  remise  en  état  des  infras t ruc tu r e s  des  quais  bas  le
nécessi tan t ,  sont  égaleme n t  des  élément s  importa n t s  qui  concern e n t  les  deux
par ten a i r e s  dans  les  ports  afin  de  garan t i r  la  pérenni t é  des  ouvrage s  et  de
permet t r e  les  évolutions  à  venir  des  usages  portuai re s  sur  l’ensemble  des
berges  parisienne s .  Les  modalités  opéra t ionn elles  et  de  co- finance m e n t  seront
précisées  lors  de  conventions  ad  hoc  entre  les  deux  parten ai r e s .

Objec t i f  3  :  Un  co- pilo t a g e  de  proje t s  de  tran s i t i o n  écolo g i q u e  pour
l’aveni r  du  fleuv e  et  de  ses  usag e s

 Renforce r  l’inser t ion  architec tu r a l e  et  paysag è r e  des  activités  et  des  ■
aména g e m e n t s  sur  les  quais.

 Accompa g n e r  la  transi tion  écologique  et  participe r  à  l’adapta t ion  de  la  ville  ■
au  change m e n t  climatique .

 Intég re r  les  nouveaux  usages ,  la  baignad e  en  Seine,  renforce r  la  mixité  ■
spatiale  et  tempor elle  des  espaces ,  accroît r e  les  dimensions  culturelles  et  
spor tives  des  projets  en  bord  de  Seine.

 Optimiser  l’usage  des  quais  et  plans  d’eau  et  améliore r  les  services  ■
portuai re s .

Les  deux  parten a i r e s  sont  volontai re s  pour  accroît r e  leurs  actions  en  faveur  de
la  transi tion  écologique.  Le  progra m m e  en  cours  d’élect rificat ion  des  quais  en
par ten a r i a t  avec  ENEDIS  afin  d’équipe r  les  quais  de  bornes  d’alimenta t ion  et  de
recha rg e  adaptée s  aux  besoins  de  la  flotte  est  une  action  essen tielle  pour
avancer  dans  la  décarbon a t ion  des  installa tions  portuai re s .

La  poursui te  des  études  sur  les  opportuni t és  et  techniques  d’aména g e m e n t
permet t a n t  le  renforce m e n t  de  la  végétalisa t ion,  autour  de  la  planta t ion  d’arbres
en  particulie r ,  sur  certains  espaces  portuai re s  et  cer taines  berges  sera  un  des
axes  de  travail  concre t  dès  cette  année  2022  pour  prolonger  les  études
conduites  par  les  services  de  la  Ville  de  Paris  et  les  partag e r  avec  les  services  de
HAROPA  PORT  |  Paris.



Une  instance  de  dialogue  et  de  conce r t a t ion  réunissan t  les  acteurs  du  fleuve  à
Paris  et  les  élus  concern é s  sera  organisée  et  co- animée  par  HAROPA  PORT  Paris
et  la  Ville  de  Paris  deux  fois  par  an.  Elle  favorisera  notamm e n t  la  coordina tion  et
la  commu nica tion  sur  l’ensem ble  des  projets  sportifs,  événe m e n t i el s  et  culturels
en  lien  avec  la  Seine  et  les  berges .

*

L’ensemble  de  cet te  convention  et  du  plan  d’actions  associé  est  prévu  de  se
dérouler  sur  les  5  années  à  venir  de  2022  à  2026.  
Il  est  prévu  un  comité  de  pilotage  annuel  et  un  dispositif  de  comité  de  suivi
opéra t ionn el  entre  les  services  de  la  Ville  de  Paris  et  de  HAROPA  PORT  |  Paris.  

Afin  de  pouvoir  mett r e  en  œuvre  les  orienta t ions  et  le  plan  d’actions  associé,  je
vous  propose  de  bien  vouloir  approuver  cette  convention- cadre  d’objectifs  et
d’actions  entre  HAROPA  PORT  |  Paris  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  période  de
2022  à  2026.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris,
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  décre t  n°  2021- 618  du  19  mai  2021  relatif  à  la  fusion  du  port
autonom e  de  Paris  et  des  grands  ports  mari times  du  Havre  et  de  Rouen
en  un  établissem e n t  public  unique;

Vu  le  Schéma  direc teu r  des  berges  et  des  ports  dans  Paris  de  HAROPA
PORT,  en  date  de  novembr e  2019  ;

Vu  le  Livre  blanc  évolution  du  site  de  la  Seine  dans  Paris,  issu  des  travaux
de  l’Atelier  Seine,  en  date  de  mars  2020  ;

Vu  le  Projet  stra t égique  de  HAROPA  PORT  Port  2020- 2026  en  date  du  26
mars  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ………… par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  l’approba t ion  de  la  convention- cadre  d’objectifs  et
d’actions  entre  HAROPA  PORT  et  la  Ville  de  Paris  2022- 2026;

Vu  le  projet  de  convention- cadre  d’objectifs  et  d’actions  entre  HAROPA
PORT  et  la  Ville  de  Paris  2022- 2026,  joint  au  présen t  projet  de
délibéra t ion  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  5 ème

Commission,  

Délibère

Article  1  : la  convention- cadre  d’objectifs  et  d’actions  entre  HAROPA
PORT  et  la  Ville  de  Paris  2022- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  est  approuvé.

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  mett r e  en  œuvre  les  actions
prévues  dans  la  convention- cadre  d’objectifs  et  d’action,  en  étroite
concer t a t ion  avec  HAROPA  PORT  et  les  autres  par tenai r e s  extérieurs .




